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entnrdte et déte irtie1r 1es dites aaions, commne fi ellet avaient 'té Côrinttth;
cées dans la dite Cour Povinciale de Mmhtréal.

Et qu'il foit aá1Ii fttué par la dite autorité qu'un Aae oiOrdôntance faité
par le Geuverneur et le Confeil Légiflatif de la ci-devant Piovihte de Québèt
et palfée le Trentierme. Jou-t d'Avril dans la viigt -huitiené année du Rngue d
fa Majefté intitulé " Aie ou Ordotiance qui change l'Ordonnance y mentio .
d née" foit et0eft par ces préfentes rapellé Et il eft par ces préfentes déblaré
que tous et chaque Jurifdiaion Pouvoir et autorité accordês en vertu de là tUitu
Ordonnance ceiferont et finiront dorénavant.

XXX. Et qu'il foit dé plus fhtué par la dite datbrité qu'un A&e fûit t paft
par le Gotiverneur et le Confeil Légiflatif de la ci-devant Province de Québet
le douzieme Jour d'Avril dans la trentieme annéC du R'egne de la MajRfté in
titulé - A- e ou Ordonnance qui fortne un nouveaü Diftriaentre l Diffr i
"de Quebec et de Monttéal et qui regle le mêffk Difrria" foit ët eft par ce
préfentes et chaque partie d'icelui rappellé.

XXXI Et coýnnne par un Aae fait et patfé par le Gouverneur et Confeil
Légiflatif de la ci devant-Province de Québec le onzieme Jour d'Avril dans
la trente-unieme année du Regne de fa Majeffé intitulé "Ale qui continue
" et amende un A&e patfé dans la dix-feptieme année du Regne de fa Majef-

e t intitulé "Aae qui autorife les Commiffaires de la Paix à régler la Police
pour les Villes de Québec et de Montréal pendant un tems limité" il y efl

tatué quele Pouvoir donné par aucunes Ordonnances précédentes aux Com-
miffaires de la Paix pouîr faire des Regles et ordres concernant la Police des
Villes de Québec et de Montréal fera déformais Vêtu dans tels Commiffaires
et où il y a des Cercles avec des Cours fommaires dans la Majorité des Com-

iihi>ires dc la Paix et des Juges de la Cout fomimaire àifemblés à tel effet Qu'il
f1oit fatue par la dite autoriLe qu'autant du dit Aae qui donne Pouvoir aux
ýJuges des Cours Somnaires loit et ef par ces prelen tes rappelle.

A X XII. Et quil foit de plus fRatute par la dite autorité qu'iine certaine Or-
lonnance faite et palfée par fon Excellence le Lieutenant Gouverneur pt le
6oaeil Executif de cette Province le vingt-quatriemejour de Févrierdernier
tins la trente deuxiene année du Regne de fa Majeffé intitulée, "< Ordon-

nance qui cornc Les Gaufesen Appel à la Cour du.Gouverneur et Con-
feil Exécutif" toit et et par ces préfentes rapellée.
XXXIII. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité qu'une certaine

itre Ordonnonce faite et pafé par le dit Lieutenant Gouverntur et Confeil
xécutif le quinzieme Jour d'Aoufl dans la dite trente-deuxieme année du
egue de fa MajefRé intitulée, "Ordonnance qui fufpendlafeflionde laCourdu
Banc du Roi à Montiéal et qui facilite les procédés dans les Caufes en Ap-
pel", foit, et la dite Ordonnance et chaque partie d'icelle en par ces pré-

eterappellée.xxxiv


